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Pratiquez le ski de rando en sécurité la journée ainsi qu’en soirée!

3 itinéraires  balisés libres d’accès et ouverts à tous.

Domaine skiable des Carroz (Soremac)
Tél. : 04 50 90 00 42

O�ce de Tourisme des Carroz
Tél. : 04 50 90 00 04

  | Crédit photos : PLUM - Elisa Gayet.
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L’accès et la circulation sur les sites de glisse sont interdits aux personnes non chaussées de skis ou d’un 
équipement de glisse autorisé. Sont notamment interdits : piétons, raquettes, luges, motoneiges, ski de 
randonnée ou tout autre engin motorisé ou non.

La pratique de toute activité de glisse est interdite sur les pistes balisées après le passage des pisteurs 
secouristes procédant à la fermeture de ces pistes et ce, jusqu’à la réouverture du lendemain matin 
notamment durant les opérations de damage et de sécurisation des pistes par les opérations de 
déclenchement d’avalanches.

Cependant, par exception, trois itinéraires dédiés peuvent être empruntés soit en ski de randonnée soit 
en raquettes sur le domaine skiable des Carroz dans les conditions suivantes :

                Les Tronchets est réservé au ski de randonnée en journée durant les heures d’ouverture du 
                domaine skiable (de 9h à 16h maximum en bas des pistes), partant du parking de la Pestaz ou 
                du parking de la  télécabine vers le lieu-dit la croix des 7 frères en passant par les Tronchets. 
                La descente à ski se fait impérativement par la piste Biollaire.

                Combe/Biollaire est réservé au ski de randonnée de nuit à partir de la fermeture des pistes à 18h                                                
                avec un retour maximum à 21h30 en bas des pistes, partant du parking de la télécabine côté                  
                Combe en  passant  par les pistes de ski de Combe et Biollaire. 
                Le retour se fait par le même itinéraire à la descente (piste de ski Biollaire et Combe).

                Plein Soleil est réservé en journée durant les heures d’ouverture du domaine skiable à la pratique 
                de la raquette en montée et en descente ainsi que du ski de randonnée exclusivement à la 
                montée partant de l’etrémité du parking du bas de la télécabine à l’emplacement du panneau                                  
                spéci�que « départ ski de randonnée » et arrivant au sommet de la télécabine.

 
Le service de sécurité des pistes pourra en tout état de cause, décider de la fermeture de ces itinéraires 
pour raison de sécurité. En cas d’accident, en dehors des horaires d’ouverture du domaine skiable, les 
secours seront assurés par le service public (112). 

La pratique de la luge sur neige est interdite sur le domaine skiable, elle est dé�nie et réglementée 
par un arrêté municipal spéci�que.
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Départ TélécabineDépart itinéraires
ski de randonnée
Parking départ Télécabine

LA CROIX 
DES 7 FRERES

itinéraire journée
 tracé bleu (500m D+)

PLEIN SOLEIL
itinéraire journée
 tracé rouge (600m D+)

COMBE/BIOLLAIRE
Itinéraire aller et retour

de nuit uniquement
tracé bleu (500m D+)

de 18h à 20h30
retour impératif au parking de la
Télécabine par le même itinéraire

Accessible aussi
à raquettes ou
à pieds !

Croix des 7 Frères
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Le service de sécurité des pistes pourra en tout état de cause, décider de la fermeture de ces itinéraires 
pour raison de sécurité. En cas d’accident, en dehors des horaires d’ouverture du domaine skiable, les 
secours seront assurés par le service public (112). 

La pratique de la luge sur neige est interdite sur le domaine skiable, elle est dé�nie et réglementée 
par un arrêté municipal spéci�que.


